
Faire une déclaration d’un employé en CESU 

Première étape : 

Accueil - www.cesu.urssaf.fr 

 

Seconde étape : 

Créer votre compte (en haut, à droite) 

Cliquer sur « futur employeur »  

 

Troisième étape : 

Remplir ses informations personnelles 

 

 

 

 

 

https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil.html


Quatrième étape : 

Vous allez sur votre boîte mail pour activer votre compte CESU 

Il faut cliquer « activer mon compte » 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Cinquième étape : 

Vous faites alors « déclarer » et vous remplissez les informations de votre employé(e) 

 

 
Vous pouvez laisser la case vide pour 
le numéro de sécurité sociale si votre 
employé n’en dispose pas. 



Sixième étape :  

Vous faites ensuite la déclaration des heures avec le tarif horaire. 

Vous payerez plus que ce que vous payez votre employé mais en fin d’année, vous 
aurez le droit à un crédit d’impôt à hauteur de 50% des sommes engagées (salaires 
payés + cotisations salariales). Ce crédit d’impôt ne dépend pas de vos revenus. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici une vidéo récapitulative 

Comment déclarer la rémunération de votre salarié Cesu - Vidéo Dailymotion 

 

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de déclarer tout employé à domicile. Ce 
que vous payez en plus pour les cotisations sera remboursé en crédit d’impôt et 
cela permet à votre salarié de recevoir des bulletins de salaire et de bénéficier 
d’une protection. 

 

 

https://www.dailymotion.com/video/x69o8a3

